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280 Centre artisanal des Noirettes
ä Geneve
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Vue generale
Gesamtansicht
Assembly view

Vue de la cour interieure
Ansicht Innenhof
View of patio
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Architectes: Honegger Freres, Geneve

L'immeuble artisanal des Noirettes comporte 161 locaux arti-
sanaux ou commerciaux ä loyers moderes, et 36 locaux ou
caves en sous-sol. II est construit en fonction de la loi dite des
«70 millions» qui permet de beneficier, dans le cadre de prets
hypothecaires garantis par l'Etat de Geneve, et gräce ä une
Subvention annuelle de ce dernier, d'une diminution des inte-
rets dus aux capitaux empruntes et aussi d'exonerations fis-
cales. De plus, la cooperative «Arcoop» beneficie d'une autre
aide de l'Etat de Geneve, sous forme de mise ä disposition en
droit de superficie des terrains sur lesquels estsis le bätiment.
Gräce ä cette aide de l'Etat de Geneve, et gräce aussi ä la
conception de la construction, la cooperative «Arcoop» peut
offrir ä ses membres, choisis de preference parmi les artisans
obliges de quitter leurs anciens locaux en raison du developpement

de la ville et des exigences de l'urbanisme, des locaux
bien adaptes ä leur activite, ä des prix de location compatibles
avec leurs moyens.
Le bätiment comporte cinq etages sur rez-de-chaussee et
sous-sol. De forme rectangulaire, il a plus de 52 m de long sur
pres de 40 m de large, avec une grande cour vitree interieure.
II est construit en beton arme, avec piliers et dalles formant un
ensemble monolithe. Les dalles, en Caissons de beton delimi-
tant un reseau croise de poutres armees, sont calculees pour
une surcharge de 500 kg/m2. Sur les facades exterieures, les
locaux artisanaux, au nombre de trente par etage, s'eclairent
par de larges baies vitrees. Une galerie sur cour desserttous
les locaux. Trois escaliers, dont un de 2 m de largeur, deux
ascenseurs et un monte-charge prevu pour 2,5 t assurent les
circulations verticales.
Au rez-de-chaussee, un quai de manutention accessible ä

hauteur de pont par huit camions simultanement est situe dans
la cour interieure, abritee par une toiture vitree en Scobalite.
Ce quai permet le chargement et le dechargement des mar-
chandises et machines et dessert directement le monte-charge
et les escaliers. Divers Services generaux sont situes au rez-
de-chaussee, notamment le bureau d'administration de la
cooperative et le bureau du surveillant. Un cafe-restaurant
«snack-bar», et un petit atelier avec Station service (debit d'es-
sence) completent ces Services generaux. La Chaussee privee
qui entoure le bätiment comporte des emplacements de
parking, ainsi qu'un abri ä velos et scooters.
Les cellules (ateliers) sont de deux types, soit: cellule normale
d'environ 30 m2; et cellule d'angle d'environ 80 m2. Elles com-
portent une finition simple: sol beton, murs et cloisons enduits
au ciment, piliers et plafonds en beton brut. Chaque cellule est
equipee: d'une arrivee du courant electrique, avec tableau
pour compteur lumiere et possibilite de pose de compteur
force ou compteur tarif mixte, ainsi que trois lampes; d'un T
d'attente pour l'amenee du gaz devant l'entree; d'une boite de
passage pour le raccordement du telephone; d'une alimenta-
tion d'eau, sur compteur general, ainsi qu'un W.-C. et un
lavabo.
La construction est prevue pour permettre les agencements et
installations desirables dans chaque cas, ä la Charge des pre-
neurs. Les cellules peuvent etre egalement groupees ä la
demande pour les utilisateurs ayant besoin de surfaces plus
considerables. Le chauffage est assure par une installation
generale par radiateurs.
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